
 
 
La Saemes, 2ème opérateur de stationnement à Paris, propose la location de vélos à assistance électrique (VAE) 
dans ses parkings 
 
Pionnière à Paris en matière de location de vélos, la Saemes confirme sa capacité à innover et à dynamiser son offre en 
mettant à disposition dans ses parkings un service de location de vélos à assistance électrique, relayant la politique de la 
ville de Paris en matière de déplacements  
Ces vélos, équipés d’une assistance électrique qui s’active dès le premier coup de pédale, constituent un nouveau moyen 
ludique et écologique de se déplacer ou de découvrir Paris. Souple, l’assistance s’adapte au rythme de chacun et permet de 
pédaler sans effort, et ce quelque soit le relief rencontré. Sûre, elle se coupe immédiatement en cas de freinage ou de 
vitesse supérieure à 25 km.  Les vélos proposés intègrent également une transmission par cardan novatrice, garantie d’une 
location sereine, sans risque de déraillement. 
 
Un mode de déplacement moderne, très économe en énergie et non polluant, complémentaire des Vélib’, disponible dans 
les parkings Notre-Dame (4ème), Sèvres-Babylone (7ème) et Mairie du XVII (17ème) et qui sera prochainement étendu aux 
autres parcs de la Saemes. 
 
Avec la mise en place de ces vélos à assistance électrique, la Saemes poursuit sa démarche d’opérateur de mobilité et 
renforce son offre en faveur d’un usage raisonné de l’automobile (places de stationnement réservées aux véhicules 
électriques ou aux petits véhicules, GPL, tarif petits rouleurs, stationnement des vélos et des motos, vente de tickets RATP. 
autopartage..) par la promotion de l’intermodalité* Voiture-Vélo, permettant ainsi aux automobilistes de stationner 
leurs véhicules dans un parc de stationnement agréable, sûr, confortable et de parcourir la capitale autrement. 
 
 
 
*concept qui implique l'utilisation de plusieurs modes de transport au cours d'un même déplacement 
 
Informations pratiques : 

• Durée d’un contrat de location : de 4h à 30 jours  

o Tarif 4 h : 10 € TTC/vélo  
o Tarif 1 jour : 15 € TTC/vélo  
o Tarif 7 jours : 80 € TTC/vélo  

• Autonomie de la batterie : 35 à 50 km  
• Accessoires mis à disposition : casque, gilet, panier, siège bébé et dispositifs antivols  

 
Pour de plus amples informations ou demande d’interview d’Yves Contassot, Président de la SAEMES ou de 
Pascale Pécheur, Directrice générale de la SAEMES, veuillez prendre contact avec le Service de presse de la 
SAEMES. 
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